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Chiffres-clés 
du logement
PLH Nîmes Métropole

Domessargues

Population de + de 75 ans

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

* Taux de variation annuel moyen

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Domessargues.
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Domessargues

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Nombre de personnes 
par ménage

Données clés au 1er janvier 2013

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %12

1 Hypothèses: maison de 100m² de 194 980 € 
dans l'ancien (1 857 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

2 7
17

91

130

41

86

46 51

25

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

2,712,6

3130

2 6932 901

1645

247

273
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Domessargues

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Construction neuve et marché du logement

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10
Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.
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Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015
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1
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Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015
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8%

42%

Domessargues
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Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

40

26

197 622

1 857

4106

20

8

12
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Domessargues

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

PLU approuvé le

12/12/2012
Révision du PLU

prescrite le

16/02/2016

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Fons

Population de + de 75 ans

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Démographie

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Fons.
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Fons

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

soit %20

1 Hypothèses : maison de 100m² de 187 592 € 
dans l'ancien (1 769 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

733  €

822 €

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

1 17
55

193

250

102

182

102 97

35

Nombre de personnes 
par ménage

2,11

5105

2 6932 739

23128

515

565
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Fons

Construction neuve et marché du logement

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 à 
2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

La construction entre 2010 et 2015

Logements 
collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements 
individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieurà partir de 0,56.
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Nombre de logements collectifs
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Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention
des Risques d’Inondation
du Gardon Amont

Zone AU
Zone U
Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU,
M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites
et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites
et des projets - avril 2016

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

67

195 899

1 769

4,2111
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Fons

POS approuvé le

05/02/1990
Elaboration du PLU

prescrite le

26/04/2011

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Gajan

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Gajan.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014
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Gajan

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

soit %23

2,4

1 Hypothèses : maison de 100m² de 185 784 € 
dans l'ancien (1 769 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

733 €

813 €

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

1 14
36

83

165

79
110

58
37

16

0,3

168

2 6932 710

2790

298

334



Chiffres-clés 
du logement 
PLH Nîmes Métropole

Collection A'U - Chiffres-clés du logement - PLH Nîmes Métropole - Agence d'Urbanisme, région nîmoise et alésienne - Avril 2017

Gajan

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

La construction entre 2010 et 2015

Logements 
collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements 
individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieurà partir de 0,56.

3
200317

28

33%

38% 13%

8%
8%

Gajan

Ex-Leins Gardonnenque

Nîmes

Autres

Nîmes Métropole
hors Nîmes

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2010 et 2015

10

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2010 et 2015

1

5

0 150 30075
Mètres

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention
des Risques d’Inondation
du Gardon Amont

Zone AU
Zone U
Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU,
M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites
et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites
et des projets - avril 2016

180 476

1 769

4,1102
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Gajan

PLU approuvé le

18/04/2013

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Chiffres-clés 
du logement
PLH Nîmes Métropole

La Rouvière

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de La Rouvière.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

en 2020
en 2013
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La Rouvière

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %37

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

0
14

49

95 92

69
89

45 45

4

La Rouvière, analyse comparative en 2013

1 Hypothèses : maison de 100m² de 210 167 € 
dans l'ancien (2 002 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

832 €

776 €

2,30,8

294

2 6932 587

2062

251

310
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La Rouvière

Construction neuve et marché du logement

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention
des Risques d’Inondation
du Gardon Amont

Zone AU
Zone U
Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU,
M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites
et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites
et des projets - avril 2016

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

La construction entre 2010 et 2015

Logements 
collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements 
individuels purs

soit /an*2
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieurà partir de 0,56.
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Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2010 et 2015

10
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La Rouvière

PLU approuvé le

03/02/2014

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Chiffres-clés 
du logement
PLH Nîmes Métropole

Mauressargues

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté de 
communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté d'agglomération 
de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Mauressargues.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

0-14

15-29

30-44

45-59

60-74

75-89

90 +

Femmes en 2008 Hommes en 2008
Femmes en 2013 Hommes en 2013
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0,96%Gard

Nîmes
Métropole

hors Nîmes

Nîmes
Métropole

Mauressargues
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1,46%

-0,5%
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16

-0,9

0,4

-1

155

-0,5
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Mauressargues

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013
Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %19

2,5

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

0 1
5

20

37

16
21

11
16

0

Hypothèses : maison de 100m² de 191 797 € 
dans l'ancien (1 827 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

757 €

876 €

0

012

2 6932 921

3627

63

75
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Mauressargues

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Construction neuve et marché du logement

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10
Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.

15

0

3

2

7

100% Mauressargues

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

0 125 25062,5
Mètres

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

0 125 25062,5
Mètres

143 521

1 827

3,479
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Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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du logement
PLH Nîmes Métropole

Montagnac

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Montagnac.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

0-14

15-29

30-44

45-59

60-74

75-89

90 +

Femmes en 2008 Hommes en 2008
Femmes en 2013 Hommes en 2013

Montagnac

40 30 20 10 0 10 20 30

0,96%Gard

Nîmes
Métropole

hors Nîmes

Nîmes
Métropole

Montagnac

1,5%

1,46%

8,6%

17
12

8,1

0,5

16

236

8,6
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Montagnac

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %20

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

0 0

14

32

59

16

29

16 16

4

1 Hypothèses : maison de 100m² de 222 027 € 
dans l'ancien (2 115 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

877 €

634€

2,80

017

2 6933 310

2222

85

101
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Montagnac

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10
Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.

315

0

0

15

27%

20%

13%
6%

27%

7%

Montagnac

Ex-Leins Gardonnenque

Nîmes

Alès Agglomération

Autres

Nîmes Métropole
hors Nîmes

D907

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

0 175 35087,5
Mètres

D907

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

0 175 35087,5
Mètres

15

195 383

2 115

4,192
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PLU approuvé le

20/02/2006

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Chiffres-clés 
du logement
PLH Nîmes Métropole

Montignargues

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Montignargues.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

0-14

15-29

30-44

45-59

60-74

75-89

90 +

Femmes en 2008 Hommes en 2008
Femmes en 2013 Hommes en 2013

100 50 50 100

0,96%Gard

Nîmes
Métropole

hors Nîmes

Nîmes
Métropole

Montignargues

1,5%

1,46%

0,4%

22
17

-0,1

0,5

3

639

0,4
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Montignargues

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 20172

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %30

2,8

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

2 9

39

75

100

36

79

51
39

20

1 Hypothèses : maison de 100m² de 200 892 € 
dans l'ancien (1 913 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

793 €

858 €

0

068

2 6932 861

1126

225

241
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Montignargues

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10
Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.

15

0

1

4

28%

29%
14%

29% Montignargues

Ex-Leins Gardonnenque

Autres

Nîmes Métropole
hors Nîmes

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

150 300750
Mètres

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

150 300750
Mètres

21

211 188

1 913

3,1110



Chiffres-clés 
du logement 
PLH Nîmes Métropole

Découvrez votre territoire

www.observatoire.audrna.comPublication  : A'U - Avril 2017 - Crédits : A'U (sauf mention contraire)

Clément FELDIS - 04 66 29 10 37 - clement.feldis@audrna.com 
Didier GIRAUD -  Chef des services Habitat et Droit des Sols - 04 66 02 54 82 

didier.giraud@nimes-metropole.fr
Sofia OUAMMOU -  Prospectrice foncière - 06 75 41 67 09  

sofia.ouammou@nimes-metropole.fr

Montignargues

POS approuvé le

02/07/1992
Elaboration du PLU

prescrite le

04/02/2010

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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PLH Nîmes Métropole

Moulézan

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Moulézan.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

0-14

15-29

30-44

45-59

60-74

75-89

90 +

Femmes en 2008 Hommes en 2008
Femmes en 2013 Hommes en 2013

100 50 0 50 100

0,96%Gard

Nîmes
Métropole

hors Nîmes

Nîmes
Métropole

Moulézan

1,5%

1,46%

4,4%

Moulézan

55
51

3,5

0,9

25

640

4,4
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Moulézan

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

35

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

4 10

48

97 92

60

90

38 38
50

1 Hypothèses : maison de 100m² de 188 639 € 
dans l'ancien (1 797 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

744 €

661 €

2,51,6

488

2 6932 203

2987

251

297
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Moulézan

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Moyen Vidourle

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Moyen Vidourle

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Moyen Vidourle

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.

531

0

12

19

28%

5%
19%

48%

Moulézan

Ex-Leins Gardonnenque

Nîmes

Autres

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

0 150 30075
Mètres

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015

10

0 150 30075
Mètres

172 880

1 797

3,796

35
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Moulézan

Carte communale 
approuvée le

30/10/2008
Révision prescrite le

25/09/2014

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Sauzet

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Sauzet.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

en 2020
en 2013
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Sauzet

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %21

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

3 13
29

109
134

69
94

57 53

12

1 Hypothèses : maison de 100m² de 191 720 € 
dans l'ancien (1 826 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

795 €
1 001 €

2,50,3

162

2 6933 336

2789

288

324
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Sauzet

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Construction neuve et marché du logement

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10 Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.
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mis en chantier entre 2009 et 2015

1
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mis en chantier entre 2009 et 2015
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Sauzet

POS approuvé le

01/07/1988
Elaboration du PLU

prescrite le

31/03/2015

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Chiffres-clés 
du logement
PLH Nîmes Métropole

Saint-Bauzély

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

en 2013
en 2020

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Saint-Bauzély.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014
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Saint-Bauzély

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Accès au logement des ménages1

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %24

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

0
12

38

70

100

44

73

49
39

15

1 Hypothèses : maison de 100m² de 189 249 € 
dans l'ancien (1 802 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

750 €757 €

2,60

054

2 6932 548

1945

220

239
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Saint-Bauzély

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.

529

0

2

27

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016
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1
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Saint-Bauzély

Carte communale 
approuvée le

23/07/2009

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Connaissance des territoires & des modes de vie

Chiffres-clés 
du logement
PLH Nîmes Métropole

Saint-Geniès- 
de-Malgoirès

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Geniès-de-Malgoirès.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

en 2020
en 2013

0-14

15-29

30-44

45-59

60-74

75-89

90 +

Femmes en 2008 Hommes en 2008
Femmes en 2013 Hommes en 2013

400 200 0 200 400

Saint-Geniès-de-Malgoirès

0,96%Gard

Nîmes
Métropole

hors Nîmes

Nîmes
Métropole

Saint-Geniès-
de-Malgoirès

1,5%

1,46%

1,8%

240
196

1,2

0,5

50

2 997

1,8



Chiffres-clés 
du logement 
PLH Nîmes Métropole

Collection A'U - Chiffres-clés du logement - PLH Nîmes Métropole - Agence d'Urbanisme, région nîmoise et alésienne - Avril 2017

Saint-Geniès-de-Malgoirès

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %36

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

12
88

212

393
444

299
355

202 194
101

Saint-Geniès-de-Malgoirès, analyse comparative en 2013

1 Hypothèses : maison de 100m² de 180 951 € 
dans l'ancien (1 723 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

712 €
701 €

2,612,9

148415

2 6932 336

22286

1 149

1 322



Chiffres-clés 
du logement 
PLH Nîmes Métropole

Collection A'U - Chiffres-clés du logement - PLH Nîmes Métropole - Agence d'Urbanisme, région nîmoise et alésienne - Avril 2017

Saint-Geniès-de-Malgoirès

Construction neuve et marché du logement

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention
des Risques d’Inondation
du Gardon Amont

Zone AU
Zone U
Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU,
M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites
et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites
et des projets - avril 2016

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

La construction entre 2010 et 2015
Logements 
collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements 
individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieurà partir de 0,56.

10
6221545

47%

18%

11%

9%

9%
6% Saint-Geniès-de-Malgoirès

Ex-Leins Gardonnenque

Nîmes

Alès Agglomération

Autres

Nîmes Métropole
hors Nîmes

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2010 et 2015

10

Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2010 et 2015

1

5

0 300 600150
Mètres

95

173 658

1 723

3,8101



Chiffres-clés 
du logement 
PLH Nîmes Métropole

Découvrez votre territoire

www.observatoire.audrna.comPublication  : A'U - Avril 2017 - Crédits : A'U (sauf mention contraire)

Clément FELDIS - 04 66 29 10 37 - clement.feldis@audrna.com 
Didier GIRAUD -  Chef des services Habitat et Droit des Sols - 04 66 02 54 82 

didier.giraud@nimes-metropole.fr
Sofia OUAMMOU -  Prospectrice foncière - 06 75 41 67 09  

sofia.ouammou@nimes-metropole.fr

Saint-Geniès-de-Malgoirès

POS approuvé le

09/11/1982
Elaboration du PLU

prescrite le

22/10/2009

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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Connaissance des territoires & des modes de vie

Chiffres-clés 
du logement
PLH Nîmes Métropole

Saint-Mamert- 
du-Gard

Nbre d’habitants suppl.
entre 2009 et 2014

Population
au 1er Janvier 2014

TVAM* 2009 - 2014

%

/an

Solde naturel

Solde migratoire

%

%

Suite à la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République (NOTRe), 12 communes de la Communauté 
de communes Leins-Gardonnenque ont intégré la Communauté 
d'agglomération de Nîmes Métropole.
Dans le cadre de l'élaboration du 3ème PLH de Nîmes Métropole portant sur 
la période 2019-2024, ces 12 communes seront rencontrées par le service 
habitat de Nîmes Métropole et l'agence d'urbanisme, au cours des mois de 
mai et juin 2017 afin de préciser les enjeux et objectifs du nouveau PLH ainsi 
que de réaliser un inventaire des sites et projets dédiés à l'habitat.
Cette monographie communale constitue le support de l'entretien réalisé 
avec la commune de Saint-Mamert-du-Gard.

Démographie

Population de + de 75 ans

* Taux de variation annuel moyen

Pyramide des âges

Taux de variation annuel moyen de la population entre 2009 et 2014

en 2020
en 2013

0-14

15-29

30-44

45-59

60-74

75-89

90 +

Femmes en 2008 Hommes en 2008
Femmes en 2013 Hommes en 2013

200 100 0 100 200

0,96%Gard

Nîmes
Métropole

hors Nîmes

Nîmes
Métropole

Saint-Mamert-
du-Gard

1,5%

1,46%

1,9%

150
131

1

0,9

30

1 619

1,9



Chiffres-clés 
du logement 
PLH Nîmes Métropole

Collection A'U - Chiffres-clés du logement - PLH Nîmes Métropole - Agence d'Urbanisme, région nîmoise et alésienne - Avril 2017

Saint-Mamert-du-Gard

768 €

870 €

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

Résidences principales

Logements

Logements construits 
avant 1946

soit %

Parc locatif 
privé

Logements sociaux
(données au 1er Janvier 2016)

Revenu médian 
des ménages

Plafond de ressources 
HLM 2017 2

Taux de 
logement social

€ €

%

Données clés au 1er janvier 2013

Nombre de personnes 
par ménage

Analyse comparative de la taille des ménages 
et de la typologie des logements en 2013

Accès au logement des ménages1

Données clés au 1er janvier 2013

Parc de logements et caractéristiques des ménages

soit %

2 Plafond de ressources mensuel d’accès à un logement 
social (financement PLUS) pour un jeune ménage de 
2 personnes ou pour une famille monoparentale 
composée d’une personne avec un enfant à charge.

22

1 2 3 4 5

nombre de résidences
principales (2=P2)

nombre de personnes par ménages
(2=2 personnes par ménage)

6 24
66

211

310

120

236

100 116

41

Saint-Mamert-du-Gard, analyse comparative en 2013

1 Hypothèses : maison de 100m² de 200 102 € 
dans l'ancien (1 906 €/m²) dont 5% de frais de notaire et 
divers. Apport initial de 10% du montant du bien. Taux 
effectif global (TEG) : 2,3% dont 0,4% d'assurances. Durée 
du prêt 25 ans et taux d'effort de 30%.

mensualité d'emprunt
nécessaire

à l'acquisition

mensualité d'emprunt
admissible pour

un revenu médian

800 €560 €

2,64,5

28136

2 6932 868

20135

618

667



Chiffres-clés 
du logement 
PLH Nîmes MétropoleSaint-Mamert-du-Gard

Construction neuve et marché du logement

Les transactions immobilières 
entre 2010 et 2015

Caractéristiques des maisons

Prix moyen au m² d'une maison

Prix moyen d'une maison

Nombre de mutations 
sur la période 2010-2015

€/m²

m² pièces

€

Origine géographique des particuliers ayant construit 
un logement dans la commune sur la période 2010-2015

Sources : INSEE RP 2009, 2013 et 2014 exploitation principale, DGFiP - Demandes de Valeurs Foncières (DVF) 2010 à 2015, DDTM 30 - base ecolo 2016, DREAL Languedoc-Roussillon - Sit@del2, données 2009 
à 2014, DDFiP 30 - fichier TH1386 bis, www.service-public.fr - plafond de ressource HLM 2017, calculs A’U.

Construction de nouveaux logements entre 2010 et 2015

Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10
Zonage du PLU opposable
au 1er janvier 2015

Plan de Prévention des Risques
d’Inondation du Gardon Amont

Zone AU Zone U Site Natura 2000

Secteurs inconstructibles
(Zones F-NU, F-U, F-UCU, M-NU et R-NU)

Fonds : © IGN BD TOPO V2 ® 2008 ; BD Parcellaire ; ROUTE 500 ®
Sources : POS et PLU numérisés opposables au 01/01/2015 - DDTM 30 ;
dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)-DIREN L-R ;
données de l’observatoire des sites et projets 2013 - A’U
Cartographie : A’U - Observatoire des sites et des projets - avril 2016

Nombre de logements
individuels
mis en chantier
entre 2010 et 2015

1

5

Nombre de logements
collectifs
mis en chantier
entre 2010 et 2015

10

La construction entre 2010 et 2015

Logements collectifs

Nombre total 
de logements

Logements individuels 
groupés

Logements individuels purs

soit /an*
* Le rythme annuel est arrondi à l'entier supérieur 
à partir de 0,56.
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2

15

22

47%

20%

3%

9%

15%

6%
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Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015

1

5

Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015
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Nombre de logements individuels
mis en chantier entre 2009 et 2015
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Nombre de logements collectifs
mis en chantier entre 2009 et 2015
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Clément FELDIS - 04 66 29 10 37 - clement.feldis@audrna.com 
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Saint-Mamert-du-Gard

POS approuvé le

08/06/1984
Elaboration du PLU

prescrite le

24/02/2011

Glossaire
PLH : Programme Local de 
l’Habitat
EPF : Etablissement Public Foncier 
ANAH : Agence Nationale de 
l’Habitat
ANRU : Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine
OPAH : Opération Programmée 
d'Amélioration de l'Habitat
PLAI : Prêt Locatif Aidé 
d'Intégration
PLUS : Prêt Locatif à Usage Social

Qu'est ce qu'un PLH ?

Le PLH dans la hiérarchie des normes

La procédure d’élaboration du PLH 2019-2024  de Nîmes Métropole

C’est le projet politique de Nîmes 
Métropole pour les six années à venir, 
le document essentiel de définition et 
de programmation des investissements 
et des actions en matière d'habitat et de 
logement.

Créé par la loi Deferre en 1983, il est 
obligatoire dans tous les EPCI compétents 
en matière d’habitat de plus de 30 000 
habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 10 000 habitants.

Il définit les objectifs et les principes 
visant à :

 h Répondre aux besoins en logements 
et en hébergements,

 h Favoriser le renouvellement urbain 
et la mixité sociale,

 h Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Nîmes Métropole, par délibération 
du Conseil communautaire le 27 
mars 2017, a lancé la procédure 
d’élaboration de son troisième PLH 
portant sur la période 2019-2024.
La procédure de révision s’étalera sur 
une durée de 22 mois, entre avril 2017 
et le premier trimestre 2019.
La démarche de concertation 

s’appuiera sur plusieurs instances ad 
hoc qui se réuniront à chacune des 3 
phases du projet :

 h Le comité de pilotage. Organe 
décisionnaire, il valide ou amende 
chaque document du projet.

 h La conférence locale de 
l’habitat, lieu d'échanges entre 

élus et acteurs de l’habitat, de 
confrontation du projet de PLH 
aux contraintes et réalités locales.

 h Les ateliers de secteur. Répartis 
en 8 secteurs géographiques, les 
communes de Nîmes Métropole 
sont réunies pour évoquer 
leurs enjeux et leurs besoins 
spécifiques.

SCoT
Révision en cours

PDU
Révision en cours

PLH
Révision en cours

PLU

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un document de 
portée supérieur lorsqu’il n’est pas contraire 
aux orientations ou aux principes fondamen-
taux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas ignorer 
les objets généraux du document de portée 
supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de 
portée supérieur et la motivation des décisions 
qui ne vont pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

Liens de compatibilité

un projet est compatible avec un 
document de portée supérieur lorsqu’il 
n’est pas contraire aux orientations ou 
aux principes fondamentaux de ce 
document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Liens de prise en compte

la prise en compte implique de ne pas 
ignorer les objectifs généraux du 
document de portée supérieure. Elle 
est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du 
document de portée supérieur et la 
motivation des décisions qui ne vont 
pas dans le même sens.

(articles L302-1 à L302-4-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation)

un projet est compatible avec un document de portée supérieure 
lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même 
partiellement, à sa mise en œuvre.

Lien de compatibilité Lien de prise en compte
la prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux 
du document de portée supérieure. Elle est assurée, au minimum, par 
l’intégration des dispositions du document de portée supérieure et la 
motivation des décisions qui ne vont pas dans le même sens.

Année 2017 2018

Trimestre 2 3 4 1 2 3 4

Diagnostic

Document d’orientation

Programme d’actions

Validation du projet

Le Programme Local de l'Habitat (PLH)
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